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LES DÉFIS
D'UNE RÉNOVATION LOURDE

Pour rénover un immeuble, plusieurs conditions doivent être réunies. Cette
opération, souvent de longue haleine, exige une planification détaillée et une gestion
du suivi technique ad hoc. La rénovation complète effectuée par la Coopérative
d'habitation des Philosophes à Morges en est un bon exemple.

JEAN-LOUIS EMMENEGGER

La Coopérative d'habitation des
Philosophes fête son 60e anniversaire cette
année (1961-2021). Présidée par M. Eric

Voruz, elle compte en tout 166 logements.

Jusqu'à ce jour, aucune rénovation n'avait

été faite: la coopérative a finalement
décidé d'entreprendre une rénovation
complète de tout son parc immobilier et,

pour ce faire, elle s'est lancée dans une

opération de grande envergure. Dans un

premiertemps, la rénovation s'est concentrée

sur un immeuble situé au chemin de

Buvelot à Morges, avec l'objectif de

répondre aux critères qualitatifs de la

norme Minergie. La première étape de

cette rénovation que l'on peut qualifier
de «lourde» - car elle concerne tous les

aspects extérieurs et intérieurs de

l'immeuble, y compris les éléments énergétiques

- est aujourd'hui terminée.

Une planification détaillée
«La métamorphose de l'immeuble sis au

chemin du Buvelot a commencé en 2020.

La première étape de cette rénovation a

concerné les 18 logements du chemin du

Buvelot de la partie sud de l'immeuble,
au numéro 18. Elle est maintenant
terminée. De ces 18 logements, on a pu en

faire 21 : nous proposons donc 3 logements

supplémentaires, qui ont été aménagés
dans les combles», indique Bernard Vir-
chaux, membre du conseil d'administration.

Actuellement, c'est la partie nord

(chemin du Buvelot, entrée n° 20) qui est
en cours de transformation et en plein
travaux. Le principe qui a dû être mis en

place est celui des «chaises musicales»:
il a fallu loger les locataires dans les
autres immeubles du parc immobilier
(relativement faible), le temps que la
rénovation soit faite, puis une fois celle-ci

terminée, les locataires ont pu revenir
L'immeuble du chemin du Buvelot avant et après les travaux
de rénovation lourde. Photo: Fehlmann architecte



dans leur logement tout neuf (pourceux
qui ont pris cette décision, d'autres sont
partis ailleurs). Cette planification des

départs et des arrivées des locataires a

dû être organisée dans le détail.

«La coopérative doit
pouvoir compter sur la
gestion professionnelle
d'une rénovation en la
confiant entièrement
à un seul coordinateur
et chef des
travaux compétent»
Aujourd'hui, la première partie de cette
rénovation est donc terminée, et tous les

locataires habitent à nouveau dans leur

logement: ils ne cachent pas leur grande
satisfaction pour le nouveau confort ainsi

retrouvé! Comme l'indique le rapport annuel

2020, «la photo de synthèse parue dans
le rapport annuel 2019 correspond
maintenant à la réalité! Les logements sont
beaux, des balcons supplémentaires ont
été créés, et des aménagements spacieux
ont été réalisés». La rénovation répondant
aux critères de la norme Minergie, elle

englobe tous les éléments d'une transformation

à la fois durable et écologique.

Le plan de financement
Le budget total prévu pou r cette rénovation

est de Fr. 7,850 millions, financé en

partie par des subventions de Fr. 350 000.-.
Le total de la rénovation à financer est
donc de Fr. 7,5 millions. Il faut rappeler

que cette opération de rénovation est
subventionnée par l'Etat de Vaud et par
la commune de Morges. Le Fonds de
roulement de l'ARMOUP a été mis à contribution

pour Fr. 1,320 millions et les fonds

propres ont fourni Fr. 600000.-. Grâce

aux prêts bancai res très avantageux, les

prix des loyers restent modestes.
L'amortissement du prêt du fonds de roulement
est calculé sur 25 ans. A mentionner
encore que le droit de superficie pour
cette parcelle était gratuit depuis son
octroi jusqu'il y a peu, mais la commune
de Morges, en le reconduisant récemment,

n'a pas voulu de DDP gratuit. Il a été fixé

pour 100 ansetpourunloyerde Fr. 60000.-

par année.

Quels conseils peut-on donner dans un

tel cas de rénovation lourde? On pourrait
en donner un qui se résumerait à celui-ci:
il faut mandater un bureau d'architecte

qui connaît toutes les réglementations
et les lois cantonales en vigueur dans le

domaine de la construction et des

technologies énergétiques et qui, de plus, sait
s'entourer des ingénieurs et des entreprises

spécialisées dans tous les domaines

concernés par une rénovation «La

coopérative doit pouvoir compter sur la gestion

professionnelle d'une rénovation en

la confiant entièrement à un seul
coordinateur et chef des travaux compétent»
commente B. Virchaux.

LA COOPÉRATIVE DE L'ÉGLANTINE:
DEUX PETITES COOPÉRATIVES
POUR UN GRAND CHANTIER!

Cette nouvelle coopérative d'habitation
(membre de l'ARMOUP) a été fondée
conjointement par deux anciennes
coopératives d'habitation de Morges: la
Coopérative d'habitation de Morges et la
Coopérative d'habitation de la cité des
Philosophes. Que deux coopératives
d'habitation se mettent ensemble pour
réaliser un projet commun est un fait qui
mérite d'être non seulement signalé, mais
aussi encouragé! Ce projet consiste à

construire un nouvel immeublequi comptera

51 logements subventionnés aux
normes Minergie P-ECO dans le tout
nouveau quartier de l'Eglantine à Morges.
A ce jour, l'immeuble est «sous toit», et
les entreprises du second œuvre y sont
en pleine activité.
Dans le quartier de l'Eglantine, la commune
de Morges disposait d'une parcelle. La

Coopérative de l'Eglantine a présenté un
projet d'immeuble locatif de 51 logements.
La commune de Morges a octroyé le droit
de superficie et te permis de construire
a été délivré. Mais la commune de Morges
ne voulait avoir qu'un seul interlocuteur:
c'est la raison de la création de la nouvelle
Coopérative de l'Eglantine. Les 8 membres
du conseil d'administration de cette
coopérative proviennent pour moitié
(4 membres) de chacune des deux
coopératives fondatrices. «La compétence
que nous avons pu montrer à la commune
a été un élément déterminant pour l'octroi
de la réalisation de ce projet» tient à

souligner Bernard Virchaux.
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